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Le droit se présente comme l’art de la recherche du juste au service de l’individu et de la société. Il s’entend 
alors comme l’ensemble des règles de conduite, édictées ou acceptées par l’autorité publique, organisant  

la garantie des libertés, la coexistence des groupes humains, et assorties de sanctions coercitives.  
Mais le droit est aussi une science, c’est-à-dire un savoir à l’objet et aux méthodes propres.

Bien que le droit en vigueur à l’intérieur de l’Etat représente le cadre de référence principal pour les études, 
dans aucune de ces dimensions, le droit n’existe isolément. En effet, un ordre juridique résulte d’un dévelop-

pement dans le temps et d’une osmose avec l’économie, le social et le politique ainsi que d’échanges  
avec d’autres ordres juridiques.

Les enseignements de la Faculté, tenant compte de ces contextes, permettent d’acquérir notamment le sens  
de la mesure et de l’équilibre, les connaissances de droit positif et une certaine discipline critique de l’esprit.  

Ils offrent une formation faite de cohérence dans le raisonnement et de précision dans la forme. En outre,  
la Faculté donne un tour concret et pratique à ses enseignements en coopérant notamment avec le barreau,  

par exemple en confiant à des avocats et des notaires la charge de certains cours ou séminaires.

faculté  de  droit  et  des  sciences  criminelles
www.unil.ch /droit

grades décernés

Bachelor
*	Baccalauréat universitaire en Droit

Masters
*	Maîtrise universitaire en Droit,

le cas échéant avec mention : 
	 - droit du commerce
	 - droit du travail et sécurité sociale
	 - droit public
	 - droit international et comparé
	 - droit privé et fiscal du patrimoine
	 - droit du contentieux
	 - théorie juridique
*	Maîtrise universitaire en Droit, criminalité 

et sécurité des technologies de l’information

Masters of Advanced Studies
*	MAS en droit des affaires (MBL)
*	MAS in International and European Economic 

and Commercial Law (LLM)

Doctorat
*	Doctorat en droit

Titres de l’Ecole des sciences criminelles : 
voir chapitre la concernant.

les atouts de la Faculté...

> Un encadrement personnalisé des étudiants grâce à 

un enseignement par petits groupes en première année ;

> Une forte présence des législations étrangères : droit  

allemand, français, américain, européen et comparé ;  

> un accent porté sur les branches développant la réflexion : 

droit romain, histoire et philosophie du droit ;

> un Soutien prononcé à la recherche doctorale (une centaine  

de doctorants, env. 15 thèses par année) ;

> l’instauration de programmes dans des domaines novateurs : droit 

de l’information, droit de l’environnement, master en Droit,  

criminalité et sécurité des technologies de l’information.
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structure  générale  des  études

2e cycle 

Baccalauréat universitaire

en Droit

Maîtrise
universitaire

Maîtrise
universitaire

en Droit, criminalité
et sécurité 

des technologies
de l’information

collaboration UNIL (Droit, ESC, HEC) et Université de Genève *

180
crédits  
ECTS

3e cycle 

1er cycle

Maîtrise
universitaire

en Droit
en sciences 
criminelles
mention 

magistrature 

Maîtrise
universitaire

en Droit
en sciences 
criminelles
mention

criminologie
et sécurité

90-120
crédits  
ECTS

Maîtrise universitaire en politique et management publics : délivrée par l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP), les Universités de Lausanne 
(Faculté des sciences sociales et politiques), Berne et de la Suisse italienne en collaboration avec les universités de Genève et Neuchâtel. 
La Maîtrise est ouverte aux titulaires d’un Baccalauréat universitaire en Droit. 
Descriptif : voir chapitre sur la Faculté des SSP.

Administrations,
institutions 

parapubliques, 
structures

associatives,
entreprises,

organisations
internationales

Professions juridiques,
services de police,

assurances, banques,
recherche,

administrations,
sociétés 

de surveillance,
régies fédérales

Professions 
juridiques,
carrières 
dans la 

magistrature

Professions juridiques
selon mention choisie, 
atouts pour carrières 

en entreprise,
administrations,

organisations
internationales, 

etc.

Administrations,
grandes 

entreprises, 
banques, 
assurances

(professions 
juridiques)

En couleur  : programmes offerts par la Faculté de droit et des sciences criminelles.
       

*

Maîtrise
universitaire

en politique 
et management 

publics 

Doctorat et formations approfondies  

en Droit 
avec ou sans

mention 

˚

˚
4e

3e

2e

1re

année

5e

année

année

année

année

Pour une vue d’ensemble de l’offre en formation de l’UNIL, consultez : www.unil.ch/enseignement
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l’enseignement Culture et théorie juridique

L’Introduction au droit et méthodologie juridique alterne 
cours professoraux et séances de travaux pratiques par petits 
groupes. Ensemble, ils permettent de se familiariser avec  
les notions théoriques, les principes généraux ainsi qu’avec  
la maîtrise des sources du droit. 

Les cours de Droit romain étudient les fondements du droit euro-
péen dont sont inspirés la plupart des systèmes juridiques occiden-
taux actuels.

L’Histoire du droit étudie les sources du droit et les institutions 
publiques de la fin de l’Antiquité aux codifications modernes dans 
une perspective comparatiste.

La Philosophie du droit traite de la philosophie de l’application 
du droit et aborde les principaux courants de théorie juridique de 
l’Antiquité à nos jours.

Les Principes généraux de droit privé portent sur les principes 
fondamentaux dont se déduisent les règles du droit privé et sur les 
raisons pour lesquelles ces règles sont en bonne partie jurispruden-
tielles. Ils restituent les mécanismes et les institutions théoriques 

du droit privé suisse.  

Droit privé

Le Droit civil traite du droit des personnes physiques et des 
personnes morales non commerciales. Sont ensuite présentés  
le mariage, l’établissement et les effets de la filiation, le divorce, 
les régimes matrimoniaux, les successions et les droits réels.

Le Droit des obligations étudie la notion d’obligation, la for-
mation des obligations et analyse les effets, les modalités et les 
causes d’extinction des obligations. Quant au Droit des contrats, 
il étudie les principaux contrats spéciaux, nommés  
et innomés.

Le Droit commercial étudie les sociétés de personnes, 
les sociétés de capitaux, les autres corporations à but économique, 
le droit des papiers-valeurs et les mécanismes prévus par  
la loi sur la fusion, la Corporate Governance, et les instruments 
de paiement commerciaux.

Le Droit aérien couvre l’ensemble des questions aéronautiques 
de droit public ou privé, international ou suisse.

L’enseignement en Faculté de droit et des sciences  
criminelles comprend des enseignements théoriques  

complétés par des cours d’appoint, des travaux pratiques 
et des travaux personnels. En 1re année, un enseigne-

ment par petits groupes permet d’entrer dans cette nou-
velle matière de manière plus personnalisée.

La majorité des enseignants ont, à un moment ou à  
un autre de leur carrière, appartenu au barreau, voire 
le pratiquent encore, ce qui leur permet de compléter 

la théorie qu’ils enseignent par des exemples pratiques.  
Au cours de l’année académique, la Faculté organise 

de multiples conférences et colloques dans les divers  
domaines d’enseignement. 
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*l’enseignement

Le Droit privé et fiscal du patrimoine traite de toutes 
les questions touchant la gestion de fortune. Il réunit des cours  
de droit notarial, de planification matrimoniale et successorale,  

de droit international privé et de droit foncier rural. 

Le Droit de l’information s’étudie dans les cours de Propriété 
intellectuelle, de Droit de la protection des données, 

de Droit des télécommunications, de Droit de l’audiovisuel 
et du multimédia, d’Outils logistiques du net 

et d’E-Commerce.

Droit social

Le droit social englobe l’ensemble des règles de droit régissant la 
protection sociale de l’individu.

Le cours de Droit social se concentre sur le droit fédéral 
des assurances sociales et sur le droit du travail.

La Prévoyance professionnelle présente l’organisation 
de la prévoyance professionnelle suisse.

Le Droit du travail étudie de manière approfondie le contrat de 
travail en droit privé et les aspects de droit public.

Droit public 

Le Droit constitutionnel est notamment consacré 
à l’organisation ainsi qu’à la structure de l’Etat, aux droits  
politiques, aux actes normatifs, aux droits fondamentaux  

et à la justice constitutionnelle.

L’ordre juridique a élaboré quelques principes généraux qui s’im-
posent aux activités publiques : légalité, intérêt public, proportion-

nalité. Il a réglementé les instruments d’action de l’Etat en leur 
donnant une forme juridique (décision, contrat, etc.) et a doté 
l’administration d’une forme structurée. Ces règles sont expli-

quées dans le cadre du Droit administratif général. 

La Faculté dispense aussi des cours de Droit administratif  
spécial dans les domaines suivants : Aménagement du ter-

ritoire et de Police des constructions, Droit des marchés 
publics, Droit des étrangers, Droit de l’environnement, 

Droit fiscal, Droit bancaire, Procédure et juridiction 
administrative.  

Droit international public

Le Droit international public présente le droit des relations 
inter-étatiques, le droit des organisations internationales, 
expose les normes s’y rapportant et approfondit les domaines 
de coopération les plus importants, en particulier au sein des 
Nations Unies. Il étudie également la Protection internatio-
nale des droits de l’Homme et, dans un séminaire, 
les relations économiques entre la Suisse et la Communauté 
européenne.

Droit comparé et droit européen

Le Droit international privé étudie les questions de 
compétence judiciaire et de droit applicable chaque fois 
qu’une relation juridique privée intéresse plusieurs pays 
(contrats internationaux, mariage et divorce entre personnes 
de nationalités différentes, etc.). Cette branche à caractère 
international est complétée par le Droit comparé I, qui vise 
à sensibiliser les étudiants à la diversité des systèmes juridiques, 
avec une attention particulière à la common law et au droit 
musulman.

Le Droit du commerce international se focalise sur le régime 
des contrats internationaux en droit comparé et uniforme  
(y compris l’utilisation des biens meubles et des créances 
comme moyens de garanties), ainsi que sur l’arbitrage 
international.

La Planification patrimoniale internationale permet 
d’étudier le droit des successions et des régimes matrimoniaux 
dans une perspective internationale et comparée.

Le Droit européen traite du droit institutionnel et matériel 
de l’Union européenne, ainsi que des plus importants accords 
conclus entre la Suisse et l’Union européenne.  

Législations étrangères : des cours de Droit allemand, 
de Langue juridique allemande, de Droit américain 
et de Droit français sont donnés régulièrement.
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Economie et marché

Le Droit et la pratique comptable a pour objet l’étude 
du modèle comptable de base ainsi que les principes,  

les règles d’usage et les règles juridiques qui constituent  
son cadre de référence.

L’Economie politique propose une étude systématique 
des principes de fonctionnement micro- et macro-économique 

des économies de marché dans le cadre des besoins  
des étudiants en droit.

Le Droit de la consommation étudie les rapports entre les 
professionnels et les consommateurs et la façon dont le droit 

suisse corrige le déséquilibre structurel qui existe entre eux. 

Le Droit de la concurrence suisse et européen traite 
le droit des cartels et le droit de la concurrence déloyale.

Procédures

L’Organisation judiciaire et procédures présente les diffé-
rents tribunaux et leurs compétences et donne des éléments  

de procédure civile, de procédure pénale et de procédure  
administrative.

Ces éléments sont repris plus en détails dans les cours de 
Procédure et juridiction administrative, de Procédure 

civile, de Procédure civile tessinoise, d’Entraide judiciaire, 
de Procédure pénale et de Droit des poursuites 

et des faillites.

*l’enseignement

Sciences criminelles

Le Droit pénal général comporte l’étude de la loi pénale, 
et l’examen des dispositions générales du droit pénal. 

Le Droit pénal spécial traite du droit des sanctions, du droit 
pénal des mineurs et des principales infractions de la partie  
spéciale du Code pénal. 

Le Droit pénal économique étudie les infractions complexes, 
notamment celles couvrant le droit pénal économique,  
en relation avec les problèmes de procédure.

Le Droit international pénal humanitaire analyse les prin-
cipes de territorialité et de personnalité ainsi que leurs effets  
en droit pénal international.

Le Droit pénal des nouvelles technologies a pour but de 
familiariser l’étudiant avec de nouvelles infractions en matière 
de criminalité informatique et économique.

La Criminologie tente d’expliquer le phénomène criminel, 
de le prévenir et de proposer la meilleure réaction sociale  
possible au crime. 

Le cours de Sciences forensiques concerne l’ensemble des 
principes scientifiques et des méthodes techniques appliquées  
à l’investigation criminelle, pour prouver l’existence d’un crime 
et aider la justice à déterminer l’identité de l’auteur. 

La Psychiatrie légale décrit les troubles du comportement qui 
peuvent se manifester aux trois étapes de la vie, en soulignant 
leurs implications légales et les interfaces aux différents volets 
de la législation. 

La Médecine légale comprend la pathologie médico-légale, 
le droit médical, la toxicologie forensique, l’hémo-génétique 
forensique, les expertises concernant l’ivresse au volant, etc.
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*l’enseignement

baccalauréat  universitaire  en  Droit
(180  crédits  ECTS)
Bachelor of Law (BLaw)

Examens de première série

EXAMENs de troisième série

Droit public 
Droit administratif général,

Droit constitutionnel II
18 crédits

Droit 
public

Droit fiscal
6 crédits

Droit privé
Droit social,

Fondements romains de droit privé,
Droit civil II,

Droit des obligations II
30 crédits

Introduction 
au droit et

méthodologie,
Economie politique,

Langue juridique 
allemande
15 crédits

Matières 
historiques 

Histoire du droit I
6 crédits

Droit privé
Droit des contrats spéciaux,

Droit civil III, Droit commercial,
 Droit international privé,

Droit des poursuites et Droit des faillites
 36 crédits

Examens de deuxième série

Droit privé 
Droit civil I,
Droit des 

obligations I
18 crédits

Droit public 
Droit 

constitutionnel I,
Droit international 

public I
15 crédits

Procédures 
et sciences 
criminelles

Droit pénal gén. I,
Criminologie, 

Sc. forensiques, 
Psychiatrie, 

Médecine légale

9 crédits

Options*
6 crédits

*	Options proposées en 3e année : philosophie du droit, histoire du droit, économie politique, ​
introduction au droit européen

Procédures et 
sciences criminelles

Droit pénal II,
Organisation 
judiciaire et 
procédures
12 crédits 

Droit 
européen,

Droit 
comparé
9 crédits

D
ro

it
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t 
p
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ti

q
u

e 
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m
p

ta
b
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 3

 c
ré
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ts

Ce programme se veut un panorama du droit 
dans son ensemble. Il développe un sens de 

la mesure et une discipline critique de l’esprit, 
indispensables à la pratique juridique. 

Il comprend des enseignements théoriques  
complétés par des travaux effectués seul  

ou en petits groupes.

6e

5e

4e

3e

2e

1er

Semestre

Semestre

Semestre

Semestre

Semestre

Semestre
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Romain Herzog
étudiant, Maîtrise universitaire en Droit

Des études de droit : un bagage intellectuel précieux
Avant d’entrer à l’uni, j’ai beaucoup hésité entre la Faculté 
de droit et HEC. J’avais choisi économie et droit au gymnase, 
j’étais plutôt bon en maths. J’ai finalement opté pour le droit, 
mais je dois bien avouer que cette hésitation m’a poursuivi 
longtemps.
Si j’ai fini par choisir le droit (et je ne le regrette pas !) c’est parce 
que je pense que cette branche offre une excellente base pour 
une multitude de débouchés. Un avocat avec qui j’avais discuté 
avant de faire mon choix m’avait d’ailleurs sensibilisé à cet aspect : 
on acquiert en droit un bagage théorique et une formation 
de l’esprit (notamment une pensée logique et méthodique)  
qu’il est difficile de rattraper plus tard. D’une manière générale,  
je dirais que ces études me permettent de mieux comprendre 
l’actualité politique et de me sentir ainsi plus concerné par  
les débats qui l’animent, en particulier lorsque des projets  
de lois sont en discussion.

Un cursus ouvert qui permet de se former au plus près  
de ses motivations
Le Master en droit de l’UNIL me paraît vraiment intéressant,  
car il laisse une grande liberté dans le choix des cours: le plan 
d’études est très souple et peut être organisé en fonction de  
ses intérêts. Un certain nombre de crédits peuvent même être 
acquis dans une autre université suisse ou étrangère. Je vais  
profiter de suivre des cours en droit international, un domaine  
qui m’intéresse particulièrement et envisage d’aller passer  
un semestre ou deux à l’Université de Zurich pour développer 
mes connaissances en allemand.

Un conseil ? Brisez la glace et soyez ouverts !
Pour bien s’intégrer à l’université, je pense qu’il est important 
de fournir un effort personnel, dès le début des études, en 
osant aller au devant des autres. La bibliothèque de droit est 
de ce point de vue un excellent moyen de faire des rencontres.  
Et n’hésitez pas à solliciter des étudiants plus avancés :  
on apprend plein de choses très utiles sur les examens grâce 
au bouche-à-oreille…

ET  vous,  comment 
avez-vous  choisi  

vos  études ?
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Découvrez d’autres portraits d’étudiants sur :  

www.unil.ch/soc
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*l’enseignement Maîtrises universitaires

La Faculté de droit et des sciences criminelles offre  
une Maîtrise universitaire en Droit comportant plusieurs 
mentions possibles ainsi qu’une Maîtrise interfacultaire 

axée sur les nouvelles technologies. D’autres programmes 
sont proposés par l’Ecole des sciences criminelles.

PLans d’études détaillés :

www.unil.ch/enseignement

Maîtrise universitaire en Droit  
(90 crédits ECTS)

Cette Maîtrise se conçoit comme un programme  
d’approfondissement de disciplines dont certaines sont déjà abor-

dées en Baccalauréat universitaire. Les étudiants ont  
la possibilité d’obtenir une ou deux des sept mentions proposées 

(Droit du commerce, Droit du travail et sécurité sociale, Droit public, 
Droit international et comparé, Droit privé et fiscal  

du patrimoine, Droit du contentieux, Théorie juridique)  
en effectuant notamment 30 crédits d’enseignement  

dans le cadre de la mention correspondante.

Plan d’études détaillé :  

www.unil.ch/droit

Maîtrise universitaire en Droit,  
criminalité et sécurité des technologies 
de l’information (90 crédits ECTS)

Ce programme fournit une formation au carrefour de trois 
domaines de compétence, à savoir : juridique, gestion de  
la sécurité informatique et criminalistique. Il contribue ainsi  
à offrir une meilleure compréhension des problématiques  
de la maîtrise des nouvelles technologies et de leurs impacts  
sur la criminalité. Il favorise le développement d’une recherche 
interdisciplinaire, à même de répondre aux nouveaux défis  
de la société de l’information et de proposer des éléments 
de solution tant pour les individus que pour les organisations 
et la société.
Le programme s’étend sur trois semestres et débute par une 
mise à niveau en fonction de l’orientation initiale des étudiants. 

Organisation : Faculté de droit et des sciences  

criminelles, Ecole des sciences criminelles et Faculté  

des hautes études commerciales de l’UNIL, en collaboration 

avec la Faculté de droit de l’Université de Genève.

www.unil.ch/dcs

Maîtrises de l’école des sciences  
criminelles

La Maîtrise universitaire en Droit en sciences criminelles,  
mention criminologie et sécurité ou magistrature, proposée 
par l’ESC, est facilement accessible aux juristes . Voir sa 
présentation dans la partie réservée à l’Ecole des sciences 
criminelles.
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*l’enseignement

Examens

Baccalauréat universitaire

Pour pouvoir s’inscrire à une série d’examens, il est nécessaire 
d’avoir réussi un ou plusieurs tests préalables selon les années.

L’obtention du Baccalauréat universitaire nécessite la réussite 
de trois séries d’examens. Une série comptant plus de sept  
épreuves peut être passée en une fois ou être fractionnée 

en deux parties (demi-séries).
En 1re année, les cours sont annuels. La 1re demi-série aura 

donc lieu lors de la session d’été et la 2e lors de la session d’au-
tomne. En 2e et 3e années, certains cours sont semestriels. Il est 
donc possible de présenter une 1re demi-série de trois examens

 à la fin du semestre d’automne déjà.
Les examens sont écrits ou oraux.

Maîtrises universitaires

Les examens de la Maîtrise universitaire en Droit, avec ou sans 
mention, sont en principe oraux. Les étudiants doivent égale-

ment présenter un mémoire et au moins trois travaux  
de séminaire jugés suffisants. Un travail de séminaire peut être 
remplacé par un concours juridique, la présentation d’un travail 
dans le cadre d’un séminaire interdisciplinaire ou un travail écrit 

réalisé en relation avec un stage pratique. L’ensemble  
des travaux de séminaire peut être remplacé par un séminaire-

bloc interdisciplinaire. Les autres Maîtrises comportent  
des examens écrits ou oraux.

Mobilité
Les étudiants ont la possibilité d’accomplir en Suisse aléma-
nique (de préférence) ou dans une université étrangère, un 
séjour d’une durée d’un à deux semestres. 

Pour la mobilité internationale, les équivalences portent  
essentiellement sur des cours de droit international, de droit 
européen, de culture juridique et sur les options.

Informations complémentaires :

Faculté de droit  et des sciences criminelles : 

www.unil.ch/droit

Bureau des relations internationales : www.unil.ch/ri



(50) Faculté de droit et des sciences criminelles

Thèses

La Faculté de droit et des sciences criminelles propose 
deux types de thèses, de nature différente :

*  la thèse de doctorat représente une étude approfondie, 
personnelle et inédite. Pour s’y inscrire, le titulaire d’une licence 

en Droit ou d’une Maîtrise universitaire en Droit doit remplir  
certaines conditions (moyenne, branches particulières).  

Se renseigner auprès de la Faculté.

*  la thèse de maîtrise peut être de nature essentiellement 
descriptive. Elle est ouverte à tout détenteur d’une licence en 

Droit ou d’une Maîtrise universitaire en Droit.
Le candidat choisit le sujet de sa thèse d’entente avec 

un professeur de la Faculté (directeur de thèse). 

Masters of Advanced Studies

Deux programmes sont proposés:
*  MAS en droit des affaires (MBL)

www.unige.ch/droit/mbl

*  MAS in International and European Economic 
and Commercial Law (LLM)

www.unil.ch/llm

D’autres programmes sont proposés par la Fondation pour la 

formation continue universitaire lausannoise :  

www.unil.ch/formcont

3e  cycle

Stage et brevet d’avocat ou de notaire

Attention : la durée du stage d’avocat ou de notaire varie 
selon les cantons.

Pour devenir avocat dans le canton de Vaud, il faut avoir 
obtenu un Baccalauréat universitaire en Droit et une Maîtrise 
universitaire en Droit. Cette formation universitaire est suivie 
d’un stage sanctionné par un examen.

Compléments d’information auprès du: 

Secrétariat général de l’ordre judiciaire 

Tribunal cantonal, Route du Signal 8,  

1014 Lausanne

Pour devenir notaire dans le canton de Vaud, il faut avoir  
obtenu un Baccalauréat universitaire en Droit et une Maîtrise  
universitaire en Droit, mention droit privé et fiscal du patri-
moine comprenant toutes les branches de ladite mention.  
Cette formation universitaire est suivie d’un stage sanctionné 
par un examen.

Compléments d’information auprès du: 

Département des institutions et relations extérieures, 

auprès du responsable des affaires notariales du Service 

de Justice et Législation, Pl. du Château 1,  

1014 Lausanne. 

Tél : +41 (0)21 316 45 64.

*l’enseignement
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La Faculté de droit et des sciences criminelles comprend 
des centres et instituts qui mènent des recherches  

dans les domaines décrits ci-contre. 
Les activités menées par les instituts de l’Ecole  

des sciences criminelles (Institut de criminologie  
et de droit pénal et Institut de police scientifique)  
sont décrites dans la partie qui lui est consacrée.

Droit de la responsabilité civile  
et des assurances 

L’Institut de recherche sur le droit de la responsabilité civile  
et des assurances est rattaché au Centre de droit privé.  
Il développe la recherche et la formation continue dans  
le domaine du droit de la responsabilité civile, des assurances 
sociales et privées, ainsi que du travail. Il organise des journées 
d’études et des colloques. L’Institut publie également  
une collection d’ouvrages touchant à son domaine d’action.

on s’interroge par exemple sur...
> le partage du travail en droit suisse. 
> le secret médical et les assurances.

www.unil.ch/iral

Droit de l’entreprise 

La Faculté entretient une étroite coopération avec le Centre  
du droit de l’entreprise (CEDIDAC), une fondation de droit  
privé. Ce Centre est le lien entre les milieux professionnels  
et l’institution universitaire. Il met le droit au service de  
la pratique. Organisme de formation continue de niveau  
universitaire, il permet aux praticiens de mieux servir le public.  
Il effectue les recherches nécessaires à la publication de livres 
traitant de sujets juridiques actuels. Le CEDIDAC œuvre  
sur un plan intercantonal et international.

on s’interroge par exemple sur...
> la propriété intellectuelle et Internet.
> la nouvelle loi fédérale sur le crédit 
  à la consommation.

www.unil.ch/cedidac

la  Recherche

Droit privé

Les objectifs du Centre de droit privé sont de promouvoir  
la recherche et la formation continue dans les grands domaines du 

droit privé et les branches de culture. Il favorise aussi  
le développement de l’enseignement et de la recherche  
dans le cadre de l’histoire et de la philosophie du droit,  

du droit romain en tant que source du droit commun  
européen, etc.

on s’interroge par exemple sur...
> le droit à l’image.

> la responsabilité de l’administrateur de fait 
  d’une personne morale.

www.unil.ch/dpr
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*la Recherche

Droit public

Le Centre de droit public s’occupe des enseignements  
et des recherches de droit constitutionnel, des libertés publi-

ques, de droit administratif et de procédure administrative.

on s’interroge par exemple sur...
> le droit des étrangers.

> la protection contre le bruit dans la loi  
sur la protection de l’environnement.

www.unil.ch/dps

Droit comparé, droit européen  
et droit international

Le Centre de droit comparé, de droit européen et de droit inter-
national constitue le prolongement de l’enseignement dans  

ces matières et représente un lieu de recherche et de documen-
tation pour les doctorants, juristes et toute personne intéressée.  

La collection « Comparativa » du Centre traduit l’effort  
de recherche comparative conduite sous ses auspices. Le CDCEI 
a, au sein de l’UNIL, la responsabilité du diplôme de formation 
approfondie en droit international et européen de l’économie  

et des affaires. Le droit public maintient, dans la mesure du  
possible, un contact étroit avec le Département fédéral des 

affaires étrangères, l’Organisation des Nations Unies, le Conseil  
de l’Europe et d’autres organisations internationales, gouverne-

mentales ou non. Le Centre propose également des enseigne-
ments en législations étrangères (droit allemand, droit français  

et droit américain).

on s’interroge par exemple sur...
> le droit des successions en Europe.

> la cohabitation non maritale - évolution  
en droit suisse et étranger.

www.unil.ch/cdce

www.unil.ch/dip

www.unil.ch/llm

Centre d’histoire de la pensée économique 
walras-pareto 

Le Centre Walras-Pareto, auquel sont rattachés les enseignants 
en économie politique, a un double caractère : interfacultaire  
et interdisciplinaire (économie et sociologie). Il a pour objectifs 
de mettre en valeur les bibliothèques et les fonds d’archives 
Walras et Pareto, ainsi que de développer la recherche en 
histoire des sciences sociales.

on s’interroge par exemple sur...
> l’équilibre général entre économie et sociologie.
> Léon Walras : l’épargne, le crédit et les crises   
  (1860-1871).

www.unil.ch/cwp

Droit notarial 

Le Centre de droit notarial, créé avec l’aide de la Fondation 
Notariat Vaud, a pour responsabilités les enseignements en 
droit privé et fiscal du patrimoine donnés dans le cadre de la 
Maîtrise en Droit, l’accroissement de la recherche et des publi-
cations dans les domaines scientifiques liés à cette Maîtrise, 
ainsi que la formation, préalable et continue, des notaires.

on s’interroge par exemple sur...
> la planification d’une succession avec le conjoint  
  survivant et les enfants.
> les coûts fiscaux que cette planification  
  va entraîner.

contact : droitnotarial@unil.ch
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perspectives 
professionnelles

Entreprises privées et administrations publiques
En dehors de l’ordre judiciaire, de certains services de l’Etat et  
des assurances, les postes de juristes dont le titulaire ne fait que  
du droit sont limités, chaque entreprise ne possédant pas obliga-
toirement de service juridique. Les nombreux juristes d’entreprise 
seront dès lors souvent amenés à accomplir des tâches telles que : 
gestion financière et administrative, gestion du personnel, gestion 
commerciale, vente et se trouveront en concurrence avec d’autres 
diplômés, notamment en sciences économiques. Ils devront donc 
faire valoir des compétences acquises à titre personnel : bagage lin-
guistique, bagage commercial, connaissances informatiques, 
activités dans la vie associative.

Divers
Comme les autres diplômés en sciences humaines, les juristes  
peuvent briguer un poste dans le domaine de la communication 
(journalisme, relations publiques), de la culture ou encore de  
la diplomatie. Dans ce cas comme dans le précédent,  
les compétences non-académiques jouent un rôle important.

Secteurs  d'activité 
des  gradués  en  droit

Barreau 
La plupart des avocats restent des généralistes travaillant dans 

de petites structures et pratiquant le barreau. D’autres se 
spécialisent dans un domaine particulier du droit (droit com-

mercial, droit fiscal, etc.) et conseillent essentiellement 
des entreprises. 

Les avocats commencent généralement leur carrière comme 
collaborateurs salariés dans une étude, avant de s’établir 

comme indépendants seuls ou en associés.
Pour la formation, voir supra.

 Notariat
Les notaires conseillent et assistent leurs clients de manière 

impartiale. Ils rédigent des contrats lors d’une transaction 
immobilière, d’un mariage, d’une succession ou 

d’une création de société. En Suisse romande, les notaires  
sont obligatoirement des indépendants.

Pour la formation, voir supra.

Magistrature 
Une filière habituelle pour occuper un poste dans la magistra-

ture consiste pour un juriste à devenir greffier dans un tribunal 
(d’arrondissement, cantonal, des baux, des mineurs, etc.), puis 

à effectuer le cas échéant un passage au parquet du procureur 
en tant que substitut, avant de briguer un poste de juge  
d’instruction, de procureur ou de président d’un tribunal  

d’arrondissement. D’autres passent par le brevet d’avocat.
L’Ecole des sciences criminelles offre aux juristes notamment 

un Master en Droit en sciences criminelles, mention 
magistrature particulièrement adapté à la formation 

de futurs magistrats pénalistes.
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* perspectives         
  professionnelles

Insertion  professionnelle

L’Office fédéral de la statistique conduit tous les deux  
ans une enquête sur la situation des nouveaux diplômés  
des hautes écoles suisses sur le marché de l’emploi. 
L’enquête ne reflète pas l’orientation professionnelle  
définitive des diplômés, mais leur situation une année 
après la fin des études. Les données ci-dessous  
sont extraites de l’enquête menée en 2005.

Un an après l’obtention de leur grade, 86 % des diplômés en 
droit exercent une activité professionnelle. La grande majorité 
travaille dans l’un des domaines du droit (barreau, notariat, 
magistrature). 64 % d’entre eux effectuent un stage dans  
le but de compléter leur formation et d’obtenir un brevet  
d’avocat. Ce statut de stagiaire implique un salaire inférieur  
à celui de la moyenne des jeunes diplômés universitaires. 
Toutefois, cette situation change après la période du stage. 
Le revenu devient alors supérieur au salaire moyen des jeunes 
diplômés. 
Les autres secteurs d’insertion importants sont les hautes 
écoles, les administrations publiques et les sociétés de services.
Certains gradués s’éloignent toutefois de ces voies d’insertion. 
Ils sont devenus professionnel des médias, enseignant, profes-
sionnel du marketing et de la publicité, etc.

Le brevet d’avocat est-il devenu  
un passage obligé pour trouver un poste  

dans le domaine juridique ?

On observe effectivement que les diplômés en droit 
sont toujours plus nombreux à effectuer un stage 

d’avocat à l’issue de leurs études. La plupart 
d’entre eux préféreraient sans doute pouvoir s’engager 
directement dans l’administration ou dans des entre-
prises de services, mais le marché de l’emploi étant 

tendu depuis quelques années, il semble que l’accès à 
des emplois intéressants se fasse  

aujourd’hui à ce prix.

cette tendance ne signifie pas que les diplômés en 
droit soient particulièrement touchés par la détério-

ration de la conjoncture économique.  
Elle s’explique plutôt par l’augmentation sensible 

du nombre de diplômés observée ces dernières années, 
tout particulièrement en Suisse romande.
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Associations  
et  organisations

Association des étudiants en droit (AedL)

L’AedL est la seule association représentant tous les étudiants 
en droit de l’UNIL. Une de ses activités consiste à organiser  
des conférences (ARTES IURIS, journées d’information sur  
les métiers juridiques), ainsi que des soirées comme le Bal  
de droit, le Souper de Noël et le Rallye de droit. L’association 
propose également une permanence juridique, ouverte au 
public, les vendredis à midi et mercredis soirs. Elle s’occupe 
aussi de tous les problèmes des étudiants (ou presque) et leur 
vend des polycopiés. L’AedL possède un journal : « Tout droit ».

www.unil.ch /aedl

European Law Student’s Association (ELSA)

ELSA, fondée à Vienne en 1981, est présente aujourd’hui 
dans 39 pays d’Europe et compte environ 25’000 adhérents, 
étudiants et jeunes juristes, répartis dans plus de 200 groupes 
locaux, tous reliés à une université, ce qui en fait la plus 
grande organisation internationale d’étudiants en droit. 
En tant qu’organisation non gouvernementale, internationale  
et apolitique, l’association a pour objectif de favoriser  
les échanges internationaux entre étudiants et de contribuer 
à leur formation juridique. Dans cette optique, elle propose 
notamment des stages à l’étranger, des séminaires et confé- 
rences ainsi que diverses activités universitaires.

Pour toute question relative à ELSA, contacter directement 

l’AedL.

Association des anciens étudiants  
de la Faculté de droit (Unilex)

Unilex vise à regrouper les anciens étudiants de la Faculté  
de droit et des sciences criminelles de l’UNIL ainsi qu’à  
renforcer les liens qui les unissent notamment au travers  
de l’organisation de conférences, de manifestations  
récréatives et par la distribution de prix.

www.unil.ch /unilex

Bibliothèques

Bibliothèque de droit et des sciences 
économiques (BDSE)

Les étudiants ont libre accès à la BDSE, annexe de  
la bibliothèque centrale de Dorigny située dans l’Internef. 

Ils y bénéficient de tous les services publics de la Bibliothèque  
cantonale et universitaire : prêt à domicile, photocopies,  

utilisation d’ordinateurs et travail sur place. De nombreuses 
ressources informatiques sont disponibles, permettant un accès 

aux réseaux de documentation dans le monde entier.

www.unil.ch /BCU

Autres bibliothèques

Le site de Dorigny abrite deux importantes bibliothèques  
juridiques, indépendantes de l’Université mais ouvertes  

aux étudiants et aux chercheurs en droit :

*  l’Institut suisse de droit comparé
La bibliothèque de l’ISDC est spécialisée en droit  

international et en droit étranger.

*  la Fondation Edouard Fleuret
Outre les instruments de travail de base en droit suisse,  

les points forts de la bibliothèque sont le droit français, le droit 
européen et l’histoire du droit avec des ouvrages remontant 

jusqu’au XVIe siècle.

informations 
pratiques
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adresses  utiles

*informations 
 pratiques 

Responsables

Décanat
Prof. Laurent Moreillon, doyen
Prof. Bettina Kahil-Wolff, vice-doyen
Prof. Andreas Ziegler, vice-doyen
Prof. Pierre Margot, vice-doyen

Secrétariat
Mme Huguette Groux (Décanat et comptabilité)
Mme Daisy Koka (Affaires étudiantes)
Mme Marie-Louise Wirths (Thèses)

Instituts et centres de recherche
Centre de droit privé
Co-Direction : Prof. Bettina Kahil-Wolff, Prof. Denis Piotet
Secrétariat : Mme Magali Froidevaux

Institut de recherche sur le droit de la  
responsabilité civile et des assurances
Direction : Prof. Bettina Kahil-Wolff
Secrétariat : Mme Magali Froidevaux

Centre du droit de l’entreprise (CEDIDAC)	
Direction : Profs. Rapp, Dessemontet, Philippin
Secrétariat : Mmes Romaine Ambord, Geneviève Ducret

Centre de droit public
Direction : Prof. A.-Ch. Favre
Secrétariat : Mme Christine de Bernardis

Centre de droit comparé, de droit européen 
et international
Direction : Prof. Andrea Bonomi
Secrétariat : Mme Brigitte Coendoz
Droit international public : Mme M.-A. Rochat
Droit allemand: Mme D. Serracca

Centre d’études interdisciplinaires Walras-Pareto
Direction : Prof. Pascal Bridel

Centre de droit notarial
Direction : Prof. Denis Piotet
Secrétariat : Mme Magali Froidevaux

Ecole des sciences criminelles
Direction : Prof. Pierre Margot
Secrétariat : Mme Anne Marville Trottmann

Institut de criminologie et de droit pénal
Prof. Marcelo F. Aebi
Secrétariat : Mmes Dominique Viotti, M.-L. Wirths

Institut de police scientifique
Prof. Christophe Champod
Secrétariat : Mme Anne Marville Trottmann

adresse

Internef
1015 Lausanne

Internef
1015 Lausanne

Internef
1015 Lausanne

Internef
1015 Lausanne

Internef
1015 Lausanne

Internef
1015 Lausanne

Internef
1015 Lausanne

Internef
1015 Lausanne

Batochime
1015 Lausanne

Batochime
1015 Lausanne

Batochime
1015 Lausanne

téléphone

+41 (0)21 692 27 40
+41 (0)21 692 27 50
+41 (0)21 692 27 44

+41 (0)21 692 28 30

+41 (0)21 692 28 30

+41 (0)21 692 28 49 / 50

+41 (0)21 692 28 10

+41 (0)21 692 27 90
+41 (0)21 692 27 80
+41 (0)21 692 28 20
+41 (0)21 692 27 60

+41 (0)21 692 28 40	

+41 (0)21 692 28 30

+41 (0)21 692 46 00	

+41 (0)21 692 46 38
+41 (0)21 692 28 60

+41 (0)21 692 46 00

fax 

+41 (0)21 692 27 45
+41 (0)21 692 27 76
+41 (0)21 692 27 76

+41 (0)21 692 28 35

+41 (0)21 692 28 35

+41 (0)21 692 28 55

+41 (0)21 692 28 19

+41 (0)21 692 27 85
+41 (0)21 692 28 19
+41 (0)21 692 27 85

+41 (0)21 692 28 45	

+41 (0)21 692 28 35

+41 (0)21 692 46 05	

+41 (0)21 692 46 05
+41 (0)21 692 28 65

+41 (0)21 692 46 05

web - courriel

www.unil.ch/droit

doyen.droit@unil.ch 
secretud@unil.ch
secretud@unil.ch

www.unil.ch/dpr
Magali.Froidevaux@unil.ch

www.unil.ch/iral
Magali.Froidevaux@unil.ch

www.unil.ch/cedidac
cedidac@unil.ch

www.unil.ch/dps
Christine.DeBernardis@unil.ch

www.unil.ch/cdce
Brigitte.Coendoz@unil.ch
www.unil.ch/dip
Marie-Antoinette.Rochat@unil.ch
www.unil.ch/cda
Daniela.SerraccaFraccalvieri@unil.ch

www.unil.ch/cwp
Pascal.Bridel@unil.ch

droitnotarial@unil.ch

www.unil.ch/esc
Anne.Marville@unil.ch

www.icdp.ch
Dominique.Viotti@unil.ch
Marie-Louise.Wirths@unil.ch

www.unil.ch/esc/page10116.html
Anne.Marville@unil.ch


